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Modification de l'ordonnance sur le registre foncier: ouverture de la procedure 
de consultation 

Madame, Monsieur, 

Le 8 juin 2018, le Conseil federal a charqe le DFJP de consulter les cantons, les par­ 
tis politiques, les associations faitieres des communes, des villes et des reqions de 
montagne qui osuvrent au niveau national, les associations faitieres de l'econornie 
qui ceuvrent au niveau national et les autres milieux interesses sur le projet de modi­ 
fication de l'ordonnance sur le registre foncier (ORF). Le delai imparti pour la consul­ 
tation court jusqu'au 

26 octobre 2018. 

Le projet contient, pour l'essentiel, les propositions de modifications suivantes: 
Les dispositions relatives aux rnodalites de l'acces electronique selon une pro­ 
cedure en ligne seront adaptees de maniere ponctuelle (art. 28 a 30 P-ORF). 
Les cantons pourront en particulier permettre eqalement aux autorites leqiti­ 
rnees et aux proprietaires d'acceder electroniquernent aux pieces justificatives 
selon une procedure en ligne (art. 28, al. 2, P-ORF). 
Les cantons pourront en outre offrir un acces electronique selon une proce­ 
dure en ligne egalement pour les donnees du grand livre ouvertes au public 
(art. 28, al. 3, P-ORF) 
L'enregistrement des acces electroniques selon une procedure en ligne ainsi 
que la consultation de ces enregistrements seront soumises ade nouvelles 
reqles (art. 30 P-ORF). 
Le releve statistique des donnees par !'Office federal de la statistique OFS 
sera ancre de maniere explicite dans l'ORF (art. 30a P-ORF). 
Les questions liees a l'entree en vigueur de l'article 949d CC seront clatifiees 
(art. 6, al. 1, et 27, al. 3, P-ORF). 

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles a l'adresse Internet 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html. 



Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait qu'ä l'expiration du delai de la proce­ 
dure de consultation, les avis qui nous auront ete adresses seront publies sur Inter­ 
net. Conformernent a la loi sur l'eqalite pour les handicapes (RS 151.3), nous nous 
efforcons de publier des documents accessibles a tous. Aussi nous saurions-vous 
gre de nous faire parvenir dans la mesure du possible votre avis saus forme electro­ 
nique (prläre de joindre une version Word en plus d'une version PDF) a 
l'adresse suivante, dans la limite du delai imparti : 

egba@bj.admin.ch 

Madame Rahel Müller, Cheffe de l'office federal charqe du droit du registre foncier et 
du droit foncier OFRF (tel. 058 465 00 79) se tient a votre disposition pour taute 
question ou information cornplementaire. 

Nous vous prions d'aqreer, Madame, Monsieur, l'expression de notre consideration 
distinquee, 

Simonetta Sommaruga 
Conseillere federale 
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